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Municipalité 
 


Belmont, le 3 février 2006


 
 
 
 


Préavis N° 01/2006 
au Conseil communal 


 


Demande de crédit pour : 


 Création d’un modérateur de trafic à la route du 
Burenoz au droit du chemin de la Rouvène 


 


 Création d’une place containers au chemin de la 
Rouvène 


 







 


UAu Conseil communal de BelmontU 


 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1. Préambule 


Le préavis qui vous est soumis fait partie des mesures que la Municipalité entend 
mettre en place dans le but de sécuriser le déplacement des piétons sur notre 
commune. 


Le projet est situé sur la route du Burenoz qui est l’axe Nord - Sud principal de la 
commune et de ce fait supporte un trafic important.  


A la hauteur du chemin de la Rouvène, le trottoir change de côté ce qui oblige les 
piétons à traverser la route pour aller rejoindre le sentier de Pra-Menu via le chemin 
de la Rouvène ou pour continuer le déplacement le long de la route du Burenoz. Ce 
passage piétons est situé sur un axe de déplacement important car reliant le 
quartier, fortement urbanisé, du Burenoz aux écoles et aux transports publics, c'est 
pourquoi nous devons assurer un maximum de sécurité pour les piétons. 


Nous profitons également de ces travaux pour déplacer l'emplacement actuel des 
containers qui crée une gêne visuelle tant pour les piétons que pour les 
automobilistes. 
 
 


2. Etude 
Dans le but de ralentir la vitesse, parfois excessive de certains automobilistes, un 
rétrécissement de la chaussée a été réalisé en 1997 lors des travaux de mise en 
séparatif du secteur. L'objectif était de ne permettre le passage que d’un seul 
véhicule avec priorité au véhicule montant. Malheureusement, ce dispositif n'a eu 
pour principal effet que d'augmenter le taux d'invectives entre automobilistes. 


Avant le début des travaux, pour la mise en séparatif, préavis n° 09/2004, de la 
zone « En Malavaux », nous avons provoqué une séance avec les services 
spécialisés de l’Etat, afin de trouver une solution durable pour abaisser la vitesse à 
la hauteur du passage piétons. Sur les conseils des spécialistes, la Municipalité a 
décidé d’abandonner le rétrécissement au profit d’un modérateur de trafic qui 
contraindra tous les véhicules, aussi bien montants que descendants, à abaisser la 
vitesse pour franchir l'obstacle sur lequel sera positionné le passage piétons. 


La sécurité passe par le principe « voir et être vu ». Dans ce but, nous allons 
améliorer la visibilité dans le carrefour, en déplaçant l'actuelle place pour containers 
à droite du chemin de la Rouvène, en amont du débouché sur la route du Burenoz, 
sur fonds privé. Une servitude a été constituée avec l’ancien propriétaire de la 
parcelle n° 161 et reprise par le propriétaire actuel sur laquelle se trouvera la dite 
place. 
 


3. Description des travaux 
3.1. Aménagement routier 


3.1.1. UModérateur de trafic  


Le modérateur de trafic envisagé, au droit du débouché du chemin de la Rouvène, 
sera conçu conformément à la norme VSS SN 640 213, édition de juin 2000. Il sera 
doté de rampes avec une pente forte, proche de 9 %.  
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Selon la norme en vigueur, la vitesse de circulation à l’endroit des modérateurs de 
trafic sera "confortable" soit à environ 30 km/h.  


La liaison transversale sera surélevée d'environ 8 cm et les rampes d'accès auront 
une longueur d'environ 90 cm. La base et le sommet de la zone de transition seront 
signalés par un marquage au moyen de flèches blanches peintes.  


Les travaux s'exécuteront par demi-chaussée, garantissant ainsi le passage 
permanent des véhicules pendant le chantier.  
 


3.1.2. UChemin privé de la Rouvène 


Le trottoir, situé à l’amont de la route du Burenoz, sera prolongé sur la largeur du 
chemin de la Rouvène. Cette configuration offre l'avantage de permettre aux piétons 
et aux automobilistes débouchant de ce chemin, d’avoir une meilleure visibilité sur 
le trafic de la route du Burenoz. La délimitation entre le domaine public et le 
domaine privé sera signalée par un rang de pavés. 


Le cheminement piétonnier, sur le chemin de la Rouvène, entre la route du Burenoz 
et le sentier de Pra-Menu, sera indiqué par un revêtement de couleur. 


 


3.2. Place containers 
Déplacée en amont de 10 mètres sur le chemin de la Rouvène, la nouvelle place 
permettra aussi d’accueillir un container pour déchets compostables. Ces travaux 
s'exécuteront en parallèle à ceux du ralentisseur. 
 


 
4. Mise à l'enquête – Remarques et opposition 


L’enquête publique a eu lieu du 16 décembre 2005 au 25 janvier 2006, soit dès le 
retour de la détermination préalable du Département des infrastructures (DINF). Le 
dossier d’enquête était composé des documents suivants : un plan de situation 
établi par le Service technique et un plan du modérateur projeté avec situation et 
profils établi par le bureau d’ingénieurs Daniel Willi SA. 


Lors de l’enquête, nous avons enregistré deux remarques, l’une du Service de 
l’électricité de la Ville de Lausanne, l’autre de M. Jean-Pierre Cavin et une 
opposition de M. Patrick Winkler, qui sont traitées ci après. 


La suite de la procédure est la suivante : 


 la Municipalité établi à l’intention du Conseil communal, un préavis contenant 
un résumé des oppositions et des observations ainsi que des propositions de 
réponse aux oppositions non retirées. Les conclusions du préavis indiquent s’il 
y a lieu les modifications proposées au projet soumis à l’enquête (art. 58 al. 2 
de la Loi sur l’aménagement du territoire [ci après LATC]). 


 le Conseil communal statue sur les réponses motivées aux oppositions non 
retirées en même temps qu’il se prononce sur l’adoption du préavis (art. 58 al. 3 
LATC). 


 le département des infrastructures (DINF) notifie à chaque opposant, la 
décision communale sur son opposition contre laquelle un recours peut être 
déposé au Tribunal administratif (extrait art. 60 LATC). 
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Remarques et opposition : 
 


URemarque du Service de l’électricité de la Ville de Lausanne  
Avant d’entreprendre les travaux, le maître de l’œuvre ou son représentant doit 
consulter nos plans afin de prendre connaissance de la position de nos installations. 
D’éventuelles modalités de protection seront alors déterminées par notre Service. 


 


URemarque de M. Jean-Pierre Cavin, ch. des Grands Champs 3 
Si la hauteur du modérateur est suffisante, la pente sise amont et aval de la 
surélévation est trop longue et n’est point assez dissuasive. Ce ralentisseur 
ressemble fort à celui sis en amont d’Arnier, objet ne ralentissant nullement la 
vitesse des véhicules qui peuvent passer l’obstacle à 50 km/h, voire 60 km/h sans 
risque aucun. 


Les 2 autres ralentisseurs de la route d’Arnier sont dissuasifs et ne permettent 
guère un passage supérieur à 30 km/h. Ils doivent dont servir d’exemples pour celui 
du Burenoz. 


Construire celui-ci tel quel et s’apercevoir à posteriori qu’il n’est point dissuasif et 
nécessite une correction, engendre des frais inutiles et qui peuvent et doivent être 
évités. Je demande donc la construction du modérateur avec les critères légaux les 
plus contraignants. 


 


UOpposition de M. Patrick Winkler, route du Signal 22 
Je suis partisan de l’amélioration de la sécurité et j’encourage la mise en place de 
solutions qui y contribuent. Toutefois, je m’oppose à la construction d’un gendarme 
couché supplémentaire. Ce type d’équipement n’est pas optimal pour les raisons 
suivantes : 


- détérioration des véhicules 
- empêche les services d’urgence d’intervenir rapidement (police, ambulance, 


pompiers) 
- coûte très cher à la collectivité. 


Je suggère de remplacer ce projet par des chicanes (bacs à fleurs) et, si 
nécessaire, un feu automatique qui passe au rouge si on dépasse 30 km/h. Ce 
dernier peut être équipé d’une caméra pour le rendre efficace à 100 %. 


 


 
5. Déterminations de la Municipalité 


La Municipalité a pris acte des remarques et de l’opposition et y répond comme 
suit :  


Réponse de la Municipalité à la remarque de la Ville de Lausanne, service de 
l’électricité  
L’entreprise mandatée pour la réalisation de ces travaux sera dûment informée de 
votre remarque et devra prendre contact avec votre service comme demandé. Cette 
dernière prendra toutes les précautions nécessaires au respect de l’intégrité de vos 
installations. 
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Réponse de la Municipalité à la remarque de M. Jean-Pierre Cavin 
La remarque formulée par M. Jean-Pierre Cavin rejoint totalement les 
préoccupations de la Municipalité quant à la sécurité des piétons. Fort de 
l'expérience du passage à piétons surélevé devant le centre administratif, le 
ralentisseur projeté sera réalisé dans le même esprit. Les rampes d'accès au 
plateau seront proches de 9 %, la pente définitive pouvant être différente pour 
chaque rampe, ceci en fonction de la pente longitudinale de la chaussée et pour 
rester en conformité avec les recommandations des normes VSS. 


En tout état de cause, la Municipalité a la ferme intention de réaliser ce ralentisseur 
afin qu’il soit effectivement un « casseur de vitesse ». 


 


Réponse de la Municipalité à l’opposition de M. Patrick Winkler 
Les raisons évoquées pour vous opposer à la réalisation d'un modérateur de trafic à 
décrochement vertical (gendarme couché) appellent les précisions suivantes : 
- L’automobiliste doit adapter sa vitesse aux conditions de circulation rencontrées. 


Un tel ralentisseur, dont les dimensions sont conformes aux normes en vigueur, 
abordé à une vitesse adaptée ne présente aucun danger quant à l’intégrité du 
véhicule. 


- Les services de secours interviennent quel que soit l’état des voies de circulation 
qu’ils ont à emprunter et adaptent leur vitesse aux conditions de circulation 
rencontrées. 


- Comme mentionné dans le présent préavis, le choix du rétrécissement de 
chaussée, ne s’est pas avéré efficace pour garantir un effet ralentisseur de façon 
permanente. En effet, en l'absence d'un élément ayant un effet incitatif, rien 
n'empêche un véhicule de franchir le rétrécissement à une vitesse trop élevée. Il 
s'avère que seul un décrochement vertical oblige l'automobiliste à ralentir pour 
franchir l'obstacle. 


- Créer un feu rouge, dont l’activation est faite par la vitesse trop élevée d’un 
véhicule, n’est plus autorisé par les instances cantonales. Sur de telles 
installations, il s'avère que certains automobilistes n’hésitent pas à brûler ledit 
feu. D'autre part, en plus du coût d'acquisition élevé d'une signalisation 
lumineuse, il y a lieu d'y ajouter son coût d'entretien. 


La sécurité permanente des piétons a un coût et la Municipalité est convaincue que 
le modérateur de trafic prévu représente le meilleur rapport coût/efficacité. 


Au vu de ce qui précède, la Municipalité propose au Conseil communal de 
lever cette opposition. 
 


6. Planning des travaux 
La réalisation de ces travaux est prévue entre mai et juillet 2006, sous réserve de 
l'achèvement de la procédure légale. 
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7. Coût estimé des travaux 
Sur la base de trois devis, le coût estimé des travaux est le suivant : 


 
Frais déjà engagés
Frais de parutions enquête publique 557.40
Honoraires ingénieur 4'430.00


Total TTC des frais engagés 4'987.40


Coût des travaux
Génie civil, montant à forfait 26'432.50
Signalisation horizontale et verticale 2'000.00
Honoraires Ingénieur (complément) 2'350.00
Divers et imprévus 3'000.00


Total TTC du préavis 38'769.90
Arrondi à 39'000.00  


 
8. Financement et amortissement  


 
Le crédit de Fr. 39’000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier 
et comptabilisé sur le compte n° 9141.47 "Modération de trafic Burenoz - Rouvène". 
 
Cette dépense sera amortie par annuités égales sur 30 ans au maximum et 
comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements 
obligatoires ». 
 


 
Préavis 01/2006  Page 6 sur 7 







 


 
9. Conclusions 


 
Vu ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 


 Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis n° 01/2006 du 3 février 2006 
- ouï le rapport de la Commission des finances 
- ouï le rapport de la Commission désignée pour examiner cet objet 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour 
 


d é c i d e 
 


9.1 d’adopter la réponse à l’opposition de M. Patrick Winkler et d’approuver les 
réponses aux diverses remarques telles que proposées par la Municipalité au point 
5 du présent préavis. 


9.2 d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 39’000.-- destiné à financer l'installation 
d'un modérateur de trafic à la route du Burenoz, au droit du chemin de la Rouvène 
et d’une place containers sur parcelle privée. 


9.3 de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 


9.4 de prendre acte que ce crédit de Fr. 39’000.- sera comptabilisé sur le compte 
n 9141.47 "Modération de trafic Burenoz - Rouvène". 


9.5 d'autoriser la Municipalité à procéder à l'amortissement de cette dépense par 
annuités égales sur 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de 
fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 


 
 
 Le Municipal des travaux 
 Philippe Michelet  
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 6 février 2006. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
UAnnexesU :  - un plan du modérateur  
  - une coupe profil 1 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 1/2006 


 
DEMANDE DE CREDIT POUR 


 
- Création d’un modérateur de trafic à la route de Burenoz au droit du chemin de la Rouvène 
 
- Création d’une place containers au chemin de la Rouvène 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 14 février 2006 :  
 
Bureau du Conseil : M. Enrico Monsutti, Président 
 Mme Claudine Jacquat, Secrétaire 
 M. Jean-Charles Bartolacelli 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Hélène Brughera 
 Mme Catherine Schiesser 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Gilles Warnery, technicien communal   
 
Commission technique :   M. François Guth, Président 
 Mme Simone Maye 
 M. Nicolas Megias  
 
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président, excusé 
 M. Daniel Chiovenda 
 M. Serge Emery, excusé 
 M. Michel Henchoz, excusé 
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


La Commission des finances se réjouit de voir que la Municipalité continue sa politique routière dans la 
cible de la sécurité pour nos habitants à Belmont et ici essentiellement pour les jeunes écoliers. 
 
L’investissement de ce modérateur de trafic peut parfaitement être comparé avec les deux ouvrages du 
même type placés au début de la Route d’Arnier et ces derniers ont déjà pu prouver leur efficacité.   
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du préavis 
01/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
Pour la Commission des finances :  
Jean-Pierre Bolay, Président  
Serge Emery, Daniel Chiovenda, Michel Henchoz, Helene Pinto, Rapporteur 
 
Belmont s/Lausanne, le 1P


er
P mars 2006  
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CONSEIL COMMUNAL DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 
 
 
Rapport de la Commission technique chargée d’étudier le préavis municipal no. 01/2006  


du 3 février 2006 
 


relatif à la  
Création d’un modérateur de trafic à la route du Burenoz au droit du chemin de la 


Rouvène 
et 
 


création d’une place containers au chemin de la Rouvène 
 


1. Préambule 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 


1.1 Notre Commission technique, composée de Mme Maye, MM. Megias et Guth, 
rapporteur, s’est réunie à deux reprises pour prendre connaissance du préavis 
municipal précité et élaborer à votre intention le présent rapport. 


1.2 La Commission s’est réunie la première fois le 14 février 2006 lors de la séance 
de présentation convoquée par le bureau du conseil, en présence notamment du 
président du Conseil, M. Monsutti, et de la secrétaire Mme Jacquat. In corpore, la 
Commission des finances ainsi que la Municipalité étaient présentes. De plus, 


 M. Warnery, technicien communal, assistait également à la séance. 


 A cette occasion, M. Muheim, syndic, et M. Michelet, municipal des travaux, ont 
donné d’amples explications quant à la teneur du préavis cité sous rubrique. 


1.3 Lors de cette séance, un dossier en 2 exemplaires a été remis à notre 
Commission.  


1.4 En outre, diverses pièces complémentaires ont été remises à la Commission par 
M. Warnery, le 16 février 2006.   


 


2. Travaux de la Commission 
2.1 Notre Commission s’est réunie une seconde fois en date du 16 février 2006. Elle 


est arrivée aux conclusions suivantes : 


2.2 Considérant que le tronçon de la route du Burenoz à la hauteur du chemin de la 
Rouvène et du sentier Pra-Menu représente un danger réel pour les piétons et les 
écoliers en particulier. Si selon les renseignements dont on dispose, aucun 
incident notable n’a été enregistré jusqu’à ce jour, il est indispensable d’équiper 
le passage à piétons à cette intersection d’un modérateur de trafic. 


 D’autre part, à cet endroit, le trottoir change de côté, ce qui contraint les piétons à 
traverser la route du Burenoz. 


 Il est notoire que la Route du Burenoz est devenue l’axe inférieur Nord-Sud de la 
Commune. En plein développement ces dernières années, le passage des 
véhicules est toujours plus important. Un nombre considérable d’automobilistes 
transitent des régions Nord-Est-Lausannois et du Lavaux également. 


 De ce fait ce quartier est exposé non seulement aux risques inhérents à la 
circulation, mais également aux émanations de bruit et autres nuisances. 







2.3 Afin de pouvoir juguler cette circulation de véhicules, le moyen technique le plus 
approprié est le modérateur de vitesse, tel que projeté et représenté 
graphiquement dans le présent préavis. Car le rétrécissement construit à cet 
endroit et supprimé par la suite n’a pas été concluant. 


 L’ouvrage proposé, soit le modérateur de vitesse surélevé, a été mis en œuvre à 
de nombreux emplacements, notamment sur la route d’Arnier, connu de tous. 


2.4 Quant à la matérialisation d’un modérateur de vitesse, il existe de nombreuses 
solutions. Toutefois, la Commission est d’avis que le type de l’ouvrage proposé, 
notamment la création de deux courtes rampes consécutives reliées par un 
tronçon surélevé sur une distance de quelque 12 mètres, convient le mieux.  


 Les relevés de vitesse opérés par la Police municipale en Arnier démontrent 
qu’en 2002, avant la réalisation des décrochements verticaux, la vitesse de 85% 
des conducteurs enregistrés à la descente et à la montée était de 49 km à l’heure 
en moyenne, et en 2004, après la réalisation du modérateur, de 38 km en 
moyenne,  soit une diminution de 28 %.  


 Reste à relever que selon la norme VSS (Union des professionnels suisses de la 
route), la vitesse de circulation à l’endroit des modérateurs de trafic est 
préconisée à 30 km à l’heure. 


 Enfin, pour parfaire ces aménagements, le préavis propose de faire éloigner de 
10 mètres l’emplacement des containers existants afin d’améliorer la visibilité des 
usagers débouchant du chemin de la Rouvène, ce qui est également accepté par 
la Commission.  


2.5 Quant aux remarques et oppositions formulées lors de la procédure de mise à 
l’enquête publique de cet ouvrage, la Commission se détermine comme suit :  


2.5.1 ad remarques de M. Jean-Pierre Cavin : la Commission se rallie entièrement et 
précise que les pentes des modérateurs réalisés en Arnier sont d’un longueur 
entre 60 respectivement 70 cm au lieu des 1.14 m projetés et leur pente est de 
l’ordre de 13 % contre les 7 % largement inadéquats figurant sur les plans.  


 Par conséquent, la commission insiste que le modérateur proposé soit conforme à 
celui réalisé devant la Centre communal. Cela paraît dissuasif et efficace.  


 En outre, il est souhaitable que la signalisation horizontale s’étende sur toute la 
largeur de la rampe et que la signalisation verticale soit plus visible que  celle 
réalisée en Arnier. De même, un éclairage performant à cet endroit est 
indispensable.  


2.5.2 Ad opposition de M. Patrick Winckler : la Commission ne partage pas ses vues et 
adhère aux propos formulés dans la réponse donnée par la Municipalité. Les 
ralentisseurs à chicanes à l’aide de bacs à fleurs ne représentent des obstacles 
significatifs à l’automobiliste que si un autre véhicule vient en sens inverse. Au 
chemin du Burenoz, la construction de ce type de modérateur coûteux serait une 
erreur.  


2.7 Pour terminer, la Commission, toujours par souci de sécurité et dans l’esprit d’une  
plus grande sérénité routière, souhaite l’uniformisation des vitesses de passage 
des véhicules, aujourd’hui disparate. Elle suggère une étude visant l’instauration 
à moyen et long terme d’une limite de vitesse générale de 30 km à l’heure dans 
les zones d’habitation de la  Commune. 


 Car, si dans l’immédiat, la nécessité des modérateurs de trafic s’impose, cela 
n’est qu’une demi-mesure.  







 
3. Conclusion de la Commission 
 
 Vu ce qui précède, la Commission unanime vous propose, Monsieur le Président, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers, de prendre la résolution suivante : 
 - vu le prévis municipal no. 01/2006 du  3 février 2006 
 - ouï le rapport de la Commission technique 
 


décide 
 


3.1 d’adopter la réponse à l’opposition de M. Patrick Winkler, et d’approuver les 
réponses aux diverses remarques telles que proposées par la Municipalité au 
point 5 du présent préavis, toutefois dans l’esprit de la remarque de M. Jean-
Pierre Cavin, fort de l’expérience du passage à piétons surélevé devant le centre 
administratif, et de réaliser le modérateur projeté de manière identique.  


3.2 d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 39'000.- destiné à financer l’installation 
d’un modérateur de trafic à la route du Burenoz, au droit du chemin de la 
Rouvène et d’une place containers sur parcelle privée, selon les 
recommandations techniques de la Commission précisées dans le présent 
rapport. 


3.3 de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement 
financier.  


3.4 de prendre acte que ce crédit de Fr. 39'000.- sera comptabilisé sur le compte n° 
9141.47 « Modération de trafic « Burenoz – Rouvène ». 


3.5 d’autoriser la Municipalité de procéder à l’amortissement de cette dépense par 
annuités égales sur 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de 
fonctionnement n°430.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 


 
 
Belmont–sur-Lausanne, le 9 mars 2006  
 
 
La Commission technique : 
 
Simone Maye 
 
Nicolas Megias 
 
François Guth, rapporteur, président 





